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L'importance de l'aire prévue est dispropor�onnée au regard de la taille des villages voisins (La Jarne et Salles) et des
structures présentes  sur les lieux avec comme conséquences inéluctables:
. Des dégrada�ons sur les parcelles agricoles voisines 
. Des condi�ons de sécurité obligatoirement obérées  par le déséquilibre entre une  popula�on sédentaire et une autre
passagère et fes�ve de surcroît
. Des condi�ons d'hygiène et environnementales inévitablement précaires

Rien ne contraint les habitants de deux pe�tes communes de recevoir et de supporter les frais et charges des fes�vités
d'une communauté extérieure . La loi prévoit , à �tre dérogatoire, la mise à disposi�on d'aires de grand passage pour des
rassemblements occasionnels et tradi�onnels.
 La  côte atlan�que charentaise ne recense dans son histoire aucune "tradi�on"  nomade, gitane, évangéliste au autre type
suscep�ble de s'y ra�acher même très indirectement.
En conséquence il n'existe pas d'obliga�ons légales d'accueil de ce type de rassemblement  et les administra�ons des  deux
communes concernés ne sont pas tenues  de poursuivre ce projet contraire à la volonté et aux intérêts  de la popula�on.

Jean Crue�e
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